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Gouvernement du Québec

Décret 1760-2023, 6 décembre 2023
Concernant le renouvellement du mandat de membres 
du conseil d’administration de l’Institut national  
des mines

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’article 11 
de la Loi sur l’Institut national des mines (chapitre I-13 .1 .2) 
l’Institut national des mines est administré par un conseil 
d’administration composé de dix-huit membres;

Attendu que, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 11 de cette loi le gouvernement, sur la recommandation 
du ministre de l’Éducation après consultation du ministre 
de l’Enseignement supérieur, nomme quatorze membres 
du conseil d’administration, dont notamment :

— quatre membres provenant du secteur de l’enseigne-
ment secondaire en formation professionnelle, concernés 
par le secteur minier, nommés après consultation de ce 
secteur;

— un membre provenant de la Commission scolaire 
Crie et un membre provenant de la Commission scolaire 
Kativik, nommés après consultation de celles-ci;

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’article 12 
de cette loi le mandat des membres du conseil nommés 
par le gouvernement, autres que le président du conseil 
d’administration et le président-directeur général, est d’au 
plus trois ans;

Attendu que, en vertu de l’article 13 de cette loi, 
à l’expiration de leur mandat, les membres du conseil  
d’administration demeurent en fonction jusqu’à ce qu’ils 
soient remplacés ou nommés de nouveau;

Attendu que, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 18 de cette loi les membres du conseil d’administra-
tion, autres que le président-directeur général, ne sont pas 
rémunérés, sauf dans les cas, aux conditions et dans la 
mesure que peut déterminer le gouvernement, mais ils 
ont cependant droit au remboursement des dépenses faites 
dans l’exercice de leurs fonctions, aux conditions et dans 
la mesure que détermine le gouvernement;

Attendu que, en vertu du décret numéro 94-2020 
du 12 février 2020, messieurs Mamadou Falilou Diop 
et Richard Poirier ont été nommés membres du conseil 
d’administration de l’Institut national des mines, que leur 
mandat est expiré et qu’il y a lieu de le renouveler;

Attendu que les consultations requises par la loi ont 
été effectuées;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Éducation :

Que les personnes suivantes soient nommées de nou-
veau membres du conseil d’administration de l’Institut 
national des mines pour un mandat de trois ans à compter 
des présentes :

— provenant du secteur de l’enseignement secondaire 
en formation professionnelle, concerné par le secteur 
minier :

– monsieur Richard Poirier, directeur général, Centre 
de services scolaire du Fer;

— provenant de la Commission scolaire Kativik :

– monsieur Mamadou Falilou Diop, directeur, 
Éducation des adultes et de la formation professionnelle, 
Commission scolaire Kativik;

Que les personnes nommées membres du conseil  
d’administration de l’Institut national des mines, en vertu 
du présent décret, soient remboursées des frais de voyage 
et de séjour occasionnés par l’exercice de leurs fonctions 
conformément aux Règles sur les frais de déplacement des 
présidents, vice-présidents et membres d’organismes gou-
vernementaux adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 2500-83 du 30 novembre 1983 et les modifications 
qui y ont été ou qui pourront y être apportées.

La greffière du Conseil exécutif,
Dominique Savoie

82098

Gouvernement du Québec

Décret 1761-2023, 6 décembre 2023
Concernant la nomination d’un membre du conseil 
d’administration de l’Université du Québec en 
Abitibi-Témiscamingue

Attendu qu’en vertu du paragraphe c de l’article 32 de 
la Loi sur l’Université du Québec (chapitre U-1) les droits 
et pouvoirs d’une université constituante sont exercés par 
un conseil d’administration composé notamment de six 
personnes nommées par le gouvernement, sur la recom-
mandation du ministre, dont trois professeurs de l’univer-
sité constituante, nommés pour trois ans et désignés par 
le corps professoral de cette université;
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Attendu qu’en vertu de l’article 34 de cette loi tout 
membre visé aux paragraphes b ou c de l’article 32 cesse 
de faire partie du conseil d’administration d’une univer-
sité constituante dès qu’il perd la qualité nécessaire à sa 
nomination;

Attendu qu’en vertu de l’article 36 de cette loi et 
sous réserve des articles 34 et 35 les membres du conseil 
d’administration continuent d’en faire partie jusqu’à la 
nomination de leurs successeurs nonobstant la fin de la 
période pour laquelle ils sont nommés;

Attendu qu’en vertu de l’article 37 de cette loi, dans 
le cas des membres visés aux paragraphes b à f de l’arti-
cle 32, toute vacance est comblée en suivant le mode de 
nomination prescrit pour la nomination du membre à 
remplacer;

Attendu qu’en vertu du décret numéro 81-2022 du 
19 janvier 2022 monsieur Réal Bergeron a été nommé 
membre du conseil d’administration de l’Université du 
Québec en Abitibi-Témiscamingue, qu’il a perdu la qualité 
nécessaire à sa nomination et qu’il y a lieu de pourvoir à 
son remplacement;

Attendu que le corps professoral de l’Université du 
Québec en Abitibi-Témiscamingue a désigné monsieur 
Hugo Asselin;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de l’Enseignement supérieur :

Que monsieur Hugo Asselin, professeur, Département 
des sciences du développement humain et social et direc-
teur, École d’études autochtones, Université du Québec en 
Abitibi-Témiscamingue, soit nommé membre du conseil 
d’administration de l’Université du Québec en Abitibi-
Témiscamingue, à titre de personne désignée par le corps 
professoral, pour un mandat de trois ans à compter des 
présentes, en remplacement de monsieur Réal Bergeron.

La greffière du Conseil exécutif,
Dominique Savoie

82099

Gouvernement du Québec

Décret 1764-2023, 6 décembre 2023
Concernant le renouvellement du mandat de monsieur 
Jean-Pierre Cristel comme membre et de sa désignation 
comme vice-président du Tribunal administratif des 
marchés financiers

Attendu que le paragraphe 2° du premier alinéa de 
l’article 115 .15 .16 de la Loi sur l’encadrement du secteur 
financier (chapitre E-6.1) prévoit notamment que le mandat 
d’un membre du Tribunal administratif des marchés finan-
ciers qui a pris fin par son expiration est renouvelé pour 
cinq ans à moins que le membre ne demande qu’il en soit 
autrement et notifie sa décision au ministre au plus tard 
trois mois avant l’expiration de son mandat;

Attendu que le premier alinéa de l’article 115 .15 .17 
de cette loi prévoit notamment que le renouvellement du 
mandat d’un membre du Tribunal est examiné suivant la 
procédure établie par règlement du gouvernement;

Attendu que le premier alinéa de l’article 115 .15 .36 de 
cette loi prévoit que le gouvernement désigne un président 
et des vice-présidents parmi les membres du Tribunal ou 
les autres personnes déclarées aptes suivant la procédure 
de recrutement et de sélection visée à l’article 115.15.10;

Attendu que l’article 115.15.38 de cette loi prévoit que 
le mandat administratif du président et des vice-présidents 
est d’une durée fixe d’au plus cinq ans déterminée par 
l’acte de désignation ou de renouvellement;

Attendu que, conformément à l’article 26 du 
Règlement sur la procédure de recrutement et de sélec-
tion des personnes aptes à être nommées membres du 
Tribunal administratif des marchés financiers et sur celle 
de renouvellement du mandat de ces membres (chapitre 
E-6 .1, r . 0 .2), la secrétaire générale associée responsable 
des emplois supérieurs au ministère du Conseil exécutif 
a formé un comité qui a examiné le renouvellement du 
mandat de monsieur Jean-Pierre Cristel comme membre 
du Tribunal administratif du Tribunal des marchés 
financiers;

Attendu que, conformément à l’article 28 de ce règle-
ment, le comité a transmis sa recommandation à la secré-
taire générale associée responsable des emplois supérieurs 
au ministère du Conseil exécutif et au ministre;
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